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Pour les familles en deuil — Célébrer des obseques

Accompagner les familles en deuil
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Affiche-accompagnement-deuilV2Télécharger

L’argent versé par les familles — 200 euros- est appelé casuel, c’est a dire offrande de participation aux frais de la

célébration. Cet argent est versé a la paroisse, et sert & la vie des divers services que I'Eglise assure auprés des chrétiens pour
les baptémes, mariages et sépultures.
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